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MARCHE de TRAVAUX  

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

REGLEMENT DE CONSULTATION 
 

(R.C.) 
 

 

 

     DEPARTEMENT DU VAR 
       ------------ 

Arrondissement de Brignoles 

 
MAIRIE 

LE VAL 
83143 

        

        TRAVAUX DE REFECTION DE TOITURE, 
 

Ancienne Mairie au N°3 de la rue Niel 
 

Réf cadastre : Parcelle 368 
 

8314 LE VAL 

MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE  
 

Article 28 du Code des 
Marchés Publics 
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1- Objet du Marché  
 

Travaux de réfection de la toiture  d’un bâtiment communal situé au N° 
3 de la Rue Niel, parcelle 368, nommé ancienne Mairie. 

 

 
2- Identification du pouvoir adjudicateur  

 
Maître d’ouvrage : COMMUNE DE LE VAL 
Adresse :  
Place de la Libération 
83143 LE VAL 
Tél: 04.94.37.02.20 
E. Mail: servicestechniques@mairie-leval.fr 
 

 
3- Date de publication du dossier  

  
Le 13 mars 2015 

 
 
4 - Date et heure limites de remise des offres  

  
Le lundi 13 avril 2015 à 12h00  

 
 
 

5 – Conditions de la consultation 
 

5- 1  Nature de la procédure 
Marché de travaux: Marché à Procédure Adaptée passée en application 
de l’article 28 du code des marchés publics.  

 
5-2 Maitrise d'œuvre 

La maîtrise d'œuvre sera assurée par la Commune de Le Val. 
 
 

5-3 Architecte: 
Sans objet. 
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6 - Décomposition du marché - Forme juridique de l'attributaire – Mode de 
règlement 
 

6-1  Tranches et lots : 
Il  n'est pas prévu de décomposition du marché.  

 
6-2- Phases : 

Il  n'est pas prévu dans ce marché de décomposition en phases. 
 

6-3 : Forme juridique de l'attributaire 
Les groupements momentanés d’entreprises sont autorisés et devront prendre 
(par lots dans le cas ou le marché en comporte)  la forme de groupement 
solidaire. 

 
7 -  Mode de règlement 

Le règlement des dépenses se fera par mandat administratif en € (euro). 
 
 

8 - Délai de validité des offres 
Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite 
de remise des offres. 

    
    
9 - Unité monétaire du marché  

Les candidats sont informés que la personne publique conclura le 
marché dans l'unité monétaire suivante : € (euro) 
 

10 – Renseignements complémentaires 
 

Pour tout renseignement complémentaire concernant le marché, les 
candidats peuvent s'adresser à : 
 
1) Renseignements administratifs : 
Mairie du Val 
Pace de la Libération 
83143 LE VAL 
Tél : 04 94 37 02 20 

2) Renseignements techniques : 
Services Techniques : Jacques AUBERT 
Adresse : Place de la Libération 
83143 LE VAL 
Courriel : servicestechniques@mairie-leval.fr  

 
Une réponse sera alors adressée en temps utile à toutes les entreprises 
ayant été destinataires du dossier. 
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